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SUPPLEMENT AI S° 9 DE LA REVLE MILITAIRE SUISSE.

GUERRE DU DANEMARK.

On nous communique de Copenhague un document important et

qui renferme des details pleins d'interet sur la conduite que tiennent
les Prussiens et les Autrichiens dans le duche de Schleswig. II jetle
en effet le jour le plus complet sur les verilables intentions des deux

grandes puissances allemandes et prouve jusqu'ä l'övidence qu'en en-
vahissant celte province, sous prelexte de se nanlir d'un gage, et en

Protestant ä Paris el ä Londres de leur respect pour l'acte de 1852,
et pour rintegrite du Danemark, elles n'ont eu pour bul que d'arra-
cher le Schleswig au Danemark, ou du moins de preparer les voies ä

cette Separation. Nous avons donc pense que les personnes, toujours
plus nombreuses en Suisse, qui s'inleressent ä la cause danoise, nous
sauraient gre de leur metlre cette piece sous les yeux, et c'est ce qui
nous decide ä la publier in extenso.

« Avant que les Iroupes auslro-prussiennes eussent passe l'Eider,
l'ordre et la lianquillile publique n'avaient pas ötö troublös dans le
duche de Schleswig. Aucune parlie du pays ne se trouvait en etat de

siege,, personne n'avait ete arrete pour ses opinions politiques, le
secret des lettres ötait reSpectö, les Communications etaient complötement

libres entre le Holstein et toute l'etendue du duche, et bien

que les meneurs du parti revolutionnaire eussent profite de cetle
liberte pour agiter par tous les moyens la population du Schleswig
meridional, il n'en etait resulte aucune demonstration que la police
ne füt immediatement parvenue ä reprimer, sans avoir jamais recours
ä l'aide de la force armee. Les requisitions de chevaux, de voitures,
de fourrages, de paille, ele, pour les besoins de l'armee, se faisaient

presque partout sans la moindre difficulte, et tous les soldats appeles
sous les drapeaux monlraient, ä peu d'exceptions pres, la meme
exactitude ä rejoindre leurs regimenls respectifs.

« L'entree des Prussiens et des Autrichiens a au contraire öte
immediatement aecompagnee de mouvements insurreclionnels provoques
par Ia faclion revolutionnaire, grossie de la foule des agitateurs ac-
courus du Holstein et de Hambourg ä la suite des allies. Ces

mouvements se sont repandus ä mesure que l'armee danoise s'est vue
forcee de battre en retraite, mais ils n'ont eu le dessus que dans les
districts exclusivement allemands et dans les parlies limitrophes de

ceux oü se parlent les deux langues. A Flensborg, ä Aabenraa et ä

Haderslev ils se sont bornes ä des manifestations auxquelles n'a pris
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part qu'une faible minorite, et ils ont öclate dans les villes de la cöte

Orientale seulement apres qu'elles ont öte oecupees par les troupes
prussiennes ou autrichiennes.

« L'insurreclion avait un double but: faire proclamer le prötendant
comme duc de Schleswig-Holstein, el bouleverser l'ordre existant en

expulsant les fonctionnaires etablis par S. M. Ie roi. Dans un seul

endroit, ä Flensburg, les troupes austro-prussiennes se sont opposees,
el sans l'empecher encore, ä la proclamation du prince d'Augustenborg

; partout ailleurs eile a eu lieu en leur presence, et lorsque les

habitants loyaux, auxquels il ötait defendu de faire aucune protesta-
tion, demandaient aux autorites militaires de ne pas tolerer de pareils
actes de revolte, les officiers allemands leur repondaient que Ia

politique ne les regardait pas. De meme des regions oecupees par les

troupes alliöes, et adminislrees par des employes nommes par les

commissaires des deux puissances, ont envoye au prötendant des dö-

putalions composees en partie d'hommes que le nouveau gouvernement

avait mis ä la tele des polices locales. Dans une paroisse du
sud du Schleswig, il ne s'est trouve dans toute la population qu'un
seul individu qui ait voulu se joindre ä une teile deputation ; or c'etait

precisement le maire que venaient d'installer les autoritös
allemandes, et il a ainsi represente toute la paroisse, quoiqu'il eüt seul

pris part ä celte demonstration.
« Relativement ä l'expulsion des fonctionnaires royaux, voici ce

qui s'est passe : >>

« A la suite des mouvements insurreclionnels qui ont öclate ä Ekern-
förde, Schleswig, Tönning, Husum, Laek et Tönder, les fonctionnaires
de toutes ces villes ont ete en butte aux plus vils outrages et chassös

pour la plupart de leurs postes. On a pretendu comme excuse qu'ils
elaient presque tous des Danois fanatiques, mais les listes que nous

avons sous les yeux prouvent au contraire qu'ils sont pour la plus

grande partie nglifs du Schleswig et du Holstein; c'est donc seulement
ä cause de leurs sentiments de fideiite pour leur souverain legitime
qu'ils ont ete expulses.

« La maniere de proceder ä leur ögard etait partout la meme. Des

gens, souvent tout ä fait inconnus, venaient trouver un fonctionnaire,
el, au nom du peuple, de la bourgeoisie ou d'un comite quelconque,
lui ordonnaient de quitter la ville dans un certain delai. Refusait-il
d'obeir ä celle injonetion, la populace se porlait sur lui ä des actes

de violence et le trainait par force hors de la ville.
« Divers fonctionnaires qui avaient ainsi recu l'ordre de s'eloigner,

se sont adresses aux officiers prussiens ou autrichiens prösents sur
les lieux, avec priere de les proteger contre ces exces, mais cette

J
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protection leur a ötö neltement refusee, ou bien on ne la leur a

jamais effeclivement accordee. Bien plus, les soldats autrichiens se sont

plus d'une fois joints ä la populace pour insulter des employes et des

bourgeois paisibles, comme ils ont aussi pris part au pillage du chäteau

de Goltorp, el, de meme que les Prussiens, commis des vois

considerables avec effraction dans la paroisse de Kosel.

« Pendant que les troupes alliöes laissaient ainsi s'accomplir sans

obslacle l'expulsion des fonctionnaires royaux dans tous les endroits
oü les revoltös el les meneurs venus du Holstein avaient le dessus,

le commandant en chef de l'armee austro-prussienne, le feld-marechal

Wrangel, faisait, des son arrivee ä Flensburg, le 7 fevrier,
paraitre une proclamation dans laquelle, apres avoir defendu toule
demonstration politique non conforme aux intentions des deux

puissances, et prescrit l'usage de l'allemand comme langue officielle, il
confirmait dans leurs fonctions tous les employes civils du duche
de Schleswig. Le lendemain, le commissaire prussien, le baron de

Zedlitz (dont le collegue autrichien, le comte de Revertera, n'ötait

pas encore arrive), publiait en outre un autre manifeste, date de

Flensburg, le 8 fövrier, oü il etait dit que les pouvoirs du roi de

Danemark elaient suspendus dans le duche, mais que toutes les lois
civiles existantes continueraient ä rester en vigueur, en tant que la

sürete des Operations militaires n'exigerait pas quelques exceptions,

et-jque la Suspension des pouvoirs royaux n.'entrainerait pas forcö-
ment l'abrogation de certaines dispositions des lois pröcödentes.
Comme consöquences de ce genre, rendues necessaires par le nouvel
ötat de choses, on specifiait d'abord celles-ci, que loutes les autoritös
et tous les fonctionnaires s'abstiendraient ä l'avenir de s'intiluler
autoritös et fonctionnaires royaux, qu'ils ne feraient plus usage du

sceau royal non plus que de leurs uniformes, et que tous les ecus-
sons royaux seraient enlevös des ödifices publics. Venait ensuite
l'obligation de n'employer que la langue allemande dans toutes les
relations officielles avec les commissaires du gouvernement et les autoritös

militaires. Enfin on invitait tous les fonctionnaires ä s'engager

par öcrit de se soumettre au commandant en chef et aux commissaires,

tant que durerait l'occupation du pays, et on ajoutait que
ceux qui signeraient une teile declaration pouvaient compter sur
l'appui et la protection des allies, aussi longtemps qu'ils resteraient
fidöles ä leurs engagements, et que leur conduite, au sein comme en
dehors de leurs fonctions, ne fournirait aucun motif qui püt les faire
destituer. En dernier lieu, on defendait toute espece de demonstration

politique.
« Pleins de confiance dans cette proclamation, quelques fonction-
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naires qui avaient ete expulses du Schleswig meridional, se sont
adresses au baron de Zedlilz ou aux autorites inslituees par les
commissaires du gouvernement, en implorant leur protection pour etre
reintegres dans leurs emplois; mais ils n'ont recu aucune reponse,
ou ont ötö meme öconduils assez durement. En tout cas, il semblait

que ceux qui n'avaient pas ete chassös et qui elaient restes ä leur

poste. (c'est-ä-dire les deux tiers des fonctionnaires du nord du

Schleswig, ä Texception d'un pelit nombre appartenant aux districts
de l'Ouest, el la plupart des pasteurs de la partie sud), devaient s'at-
tendre ä etre maintenus s'ils donnaient la declaration demandee et
l'observaient ä la lettre. Mais cet espoir s'est tout aussi peu realise.
Dans le sud du duche, on a, en quelques endroils, continue ä ex-
pulser les employes ä l'aide de la populace ameutee, sans que les
autorites fissenl la moindre demarche pour faire respecler la procla-
malion des commissaires; c'est ainsi que le pasteur de Kosel,
menace de voir son presbytere devenir la proie des flammes, s'esl vu
contraint, le 19 fevrier, de quitter sa paroisse. Dans les districts de

Husum el de Brodsied, situes au sud-ouest du Schleswig, et dont les

chefs etaient absents ä l'ouverture des hostilitös, le baron de Zedlilz
avait d'abord installe ä la tele de l'administration deux fonctionnaires
connus par leur fideiite au roi, mais quelques jours apres ils elaient

remplacös par un des meneurs les plus ardents du parti revolutionnaire,

et, ä partir de ce moment, une persecution si violente a

commence contre les employes restes fidöles ä leur serment, que presque
tous les magistrals, quoique nalifs pour la plupart du Schleswig ou
du Holstein, ont ele forces d'abandonner leurs places. Enfin, pour ce

qui regarde les districts du nord, oü l'on n'a pas encore installe de

nouveaux baillis qui aient pu chasser les fonctionnaires loyaux, on a

jusqu'ici laisse ces derniers dans leurs postes, mais non sans chercher

ä leur nuire d'une autre maniere.
« Un moyen commode et qu'on a dejä souvent employe pour

eloigner les fonctionnaires restes fidöles ä leurs devoirs, c'a öte de les

aecuser d'espionnage ou d'autres actes pouvant compromettre la
sürete de l'armee alliee. On se rappele sans doute que, dans les
premiers jours de fevrier, le conseiller Blaunfeldt a öte arrete ä Flsek-

keby, pres de la ville de Schleswig, sous prelexle d'avoir induit en

erreur un corps autrichien, et ainsi ete cause que ce dernier aurait
tire sur. des troupes prussiennes. A la suite de cette aecusalion, dont
la faussete n'a pas tarde ä elre demontree, ce vieillard de 65 ans

s'esl vu assailli chez lui par des soldats, a ele garrolte el Iraine ä pied
jusqu'ä Rendsborg entre deux dragons allemands. Mais ce n'est pas

tout. Plusieurs hommes honorables, qui se trouvaient alors dans le
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Holstein, et dont le temoignage a öle invoque par la justice, onl af-
firme avoir entendu raconter par difförenles personnes tömoins du

fait, que les soldats du corps-de-garde de Rendsborg avaient montre
M. Blaunfeldt pour de l'argent ä tous ceux qui voulaient Ie voir et

l'insulter; enfin il doit de lä avoir ete conduit ä travers les rues de

Hambourg, toujours ä pied, tele nue et vetu seulement des döbris de

son uniforme. — En meine lemps que le conseiller Blaunfeldt, on
a aussi arrete son fils, qui n'a pas encore ete mis en liberte que nous
sachions. Depuis lors, les fonclionnaires du Sundewit ont eu pour Ia

plupart ä subir des trailements analogues Six pasteurs, parmi
lesquels un fils du general Bülow, qui commandail l'armee danoise ä la

bataille de Fredericia, er, trois employes ont öte arretes chez eux par
des patrouilles et jeles dans des prisons humides oü, couches sur la

paille et en compagnie de soldats prussiens incarceres pour vol, ils
ont du passer un temps plus ou moins long. En l'absence de la

moindre preuve qui püt ötablir leur participation ä des actes dirigös
conlre les interels de Tarmee alliee, on les a peu ä peu remis en

liberte, ce qui n'a cependant pas empeche que deux d'entre eux
n.'aient öle de nouveau arretes avant d'avoir regagne leur domicile.

« II resulte des renseignements recus jusqu'ici que, dans les

districts de Gotlorp, de Hütten, de Bredsted, d'Eidersled et dans la

moitie meridionale de celui de Tönder, on a döjä renvoye toutes les

autorites superieures, les juges, les notaircs, les receveurs, les

fonctionnaires du "corps medical, des assurances et des ponts et chaussees,

et enfin un assez grand nombre de pasteurs et de maitres d'öcoles ;

la ville de Schleswig a en outre perdu le recleur et presque tous les

professeurs de son College. Pour ce qui regarde les districts du nord,
il faut compter au moins 23 employes de renvoyös.

« Lc nombre des fonctionnaires deslilues par les commissaires ou
leurs agents augmente d'ailleurs chaque jour, ä mesure qu'il se

presente pour les remplacer des gens qui conviennent davantage ä ces

derniers. D'apres un arrele des commissaires en date du 22 fevrier,
et sur lequel nous reviendrons plus loin, on doit s'attendre ä ce que
tous les pasteurs el les maitres d'ecole du district de Flensborg et
d'une partie de ceux de Goltorp, Husum, Bredsted et Tönder, soient

renvoyös d'un jour ä l'autre.
« Les hommes que les commissaires ont nomme ä la place des

fonctionnaires expulses ou deslilues, se sont fait remarquer pour la
plupart par le zele qu'ils ont deploye au service de la revolution
pendant les övönements de 1848-1850. L'un d'eux, aujourd'hui bailli
de Gotlorp el de Hütten, etait meme ä cette epoque ministre de la

guerre du gouvernement revolutionnaire, el un second, qui est main-
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tenant ä la tele des districts de Husum el de Bredsted, a ete, pendant
plusieurs annöes, dans les Etats du duche, un des chefs les plus
actifs du parti du Schleswig-Holstein. On comprend donc facilement

que de tels hommes, qui ont en outre pleins pouvoirs pour nommer
et destiluer les employes dans toute Tetendue de leurs territoires,
doivent, pour remplir les places, rechercher les gens dont les
opinions sont le plus subversives.

« Enfin, en ordonnant dans leur arrete du 19 fevrier que tous les
fonctionnaires devraient justifier d'avoir passe deux ans ä Tuniversite
de Kiel, les commissaires ont presque rendu impossible ä toule
personne restee fidele au roi de remplir un emploi dans le Schleswig.
Depuis de longues annees, en effet, il a regne un si mauvais esprit
chez les professeurs et les etudiants de celle universite, que pour
ainsi dire aucun Schleswigeois, parmi ceux qui consideraienl le
Danemark et non l'Allemagne comme leur patrie, n'a voulu la fröquen-
ter ou ne s'est trouve en etat de supporter pendant deux ans un
pareil sejour.

« De meme que par leurs dispositions relatives ä la gestion des

emplois dans le duche de Schleswig, les commissaires ont eu pour
but de metlre le pouvoir entre les mains de personnes hostiles au
maintien du Schleswig sous la couronne de Danemark, de meme ils
se sont efforces, par une serie d'autres mesures, de bouleverser
l'ordre etabli pour germaniser le pays.

f En envoyant leurs troupes dans le Schleswig, les deux grandes

puissances ont döclare que leur intention ötait seulement de prendre
ce duche en gage pour forcer le gouvernement danois de remplir les

engagements de 1851-1852, et elles onl ajoutö plus lard que cette

occupation n'etait qu'nne necessite momenlanee. On pouvait donc

croire, d'un cote que les puissances se borneraient ä prendre les
mesures necessaires pour administrer provisoirement le pays et de

l'autre que les dispositions du gouvernement danois, anlerieures aux
negociations de 1851-1852, dispositions qui, ä cetle epoque, n'ont

pas souleve la moindre objection ni la moindre remarque, continue-
raient ä rester en vigueur. Mais cela n'a nullement eu lieu.

« Dans l'arrete du baron de Zedlilz du 8 fevrier, on trouve döjä
ordonne que les fonctionnaires ne doivent plus s'intituler « royaux, »

et que les armoiries royales soient enlevöes des edifices publics. Or,

depuis un temps immömorial, l'autorite du gouvernement dans le

Schleswig a ele, toujours et partout, officiellement designee par le

mot « royal, » de meme que l'autoritö du gouvernement autrichien
est certainement designee dans le Tyrol par les mots « imperial-
royal, i ou celle du gouvernement anglais dans la principaute de
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Galles ou le duche de Lancastre par le mot « royal. » Celte regle,
qui a existe aussi dans le Holstein, a jusqu'ici ete tellement hors de

doute que, pendant la revolte de 1848-1850, le tribunal supreme de

Kiel a continue ä rendre ses arrets « au nom du roi. » Si l'occupation

du Schleswig n'etait qu'une mesure momentanee, il n'y aurait

aucun motif pour exiger que le mot « royal » füt efface dans les ti-
tres officiels des fonctionnaires, et les ecussons royaux enlevös des

edifices publics, et la circonslance que l'autorite du gouvernement du

roi etait suspendue ne pouvait, comme Tont avoue les commissaires,
avoir pour consequence qu'on düt faire disparnilre les marques de la

souverainete du roi. C'est cependant ce qui a eu lieu, et on s'y est

meme pris de teile facon qu'une plaque portant le chiffre du feu roi
Frödöric VII, et incrustöe dans le mur de Thötel-de-ville de Haderslev,
en a öle arrachee ä coups de hache el envoyee au commandanl des

forces prussiennes qui oecupaient la ville.
» Non contents de faire disparaitre tous les signes de la souverainete

du roi dans le duche de Schleswig, les commissaires ont encore
pris ä täche d'y propager aulant que possible l'esprit de revolte.

» Ä l'epoque oü eile fut fondee par les princes de Gottorp,
Tuniversite de Kiel n'etait destinee qu'ä former les employös pour la partie
du Schleswig et du Holstein, qui appartenait ä cette maison. Ceux du

royaume de Danemark, y compris tout le Schleswig, apres que ce

duche eut ete, en 1721, reuni en entier ä la couronne danoise,
faisaient leurs ötudes ä Tuniversite de Copenhague. Plus tard, lorsque la

Russie, par le traite de 1768, eut cede au Dänemark toutes ses pos-
sessions dans le Holstein en y comprenant la ville de Kiel, il parut un
decret en date du l«r fevrier 1768, ordonnant que tous ceux qui as-

piraient ä des emplois dans les duches, suivissent pendant deux ans
les cours de Tuniversite de Kiel. Cette ordonnance toutefois etait
seulement dirigee contre les universites de Tötranger, et en aucune facon

contre celle de Copenhague, car depuis lors le gouvernement a maintes

fois prouve qu'il considörait comme ötant toujours en vigueur les

anciennes regles relatives ä Tadmission des etudiants de Copenhague
aux emplois dans le Schleswig, et s'il est vrai qu'apres Tincorpora-
tion definitive de Kiel ä la monarchie danoise, eile a ete confirmee

par un rescritdu 21 septembre 1774, on ne peut cependant attribuer
ä ce nouvel acte une portee plus grande qu'ä Tordonnance elle-meme.
II esl d'ailleurs bien connu que les etudiants en mödecine et en thöo-

logie des universites de Copenhague et de Kiel ont toujours eu le

meme acces aux emplois tant dans le royaume que dans le Schleswig,
et cetle faculte, pour ce qui regarde les derniers, a meme ötö ex-

pressement speeifiee dans un arrete royal du 9 novembre 1811. Les
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etudiants en droit jouissaicnt aussi des memes privileges, mais la

legislation du royaume differant en plusieurs points de teile du Schleswig,

personne ne pouvait etre nomme juge dans le duche, sans avoir
au pröalable subi un examen devant l'une des commissions qui y

avaient öle inslituecs ä cet effet; de plus, comme le droit du Schleswig

n'ötait pas enseigne ä Tuniversite de Copenhague, il en resullait

que les öludiants etaient forces d'aller etudier ä Kiel. One cet etat de
choses ait öte cause par le vice que nous venons de signaler dans
Tuniversite de Copenhague, et nullenient par un privilege exclusif
dont aurait joui celle de Kiel, c'est ce qui ressort enlre aulres de cette

circonstance, que lorsque le legs du 20 janvier 1782 eut permis ä

Tacademie de Soro d'elever le niveau de ses etudes, on assimila
immödiatement les etudiants sortis de cet etablissement ä ceux des
universales de Copenhague et de Kiel, en leur donnant le droit de remplir

des emplois dans toute Telendue de la monarchie. II faut enfin

remarquer que le roi aecordait tres souvent des dispenses aux jeunes

gens qui se presentaient aux examens dans le Schleswig, sans avoir
etudie ä Kiel. Mais lorsque les idees de pangermanisme qui domi-
naient en Allemagne eurent developpe dans Tuniversite de Kiel cet

esprit de revolte auquel nous avons fait allusion plus haut, el qu'on a

vu se manifester en 1848 par les engagements volontaires de presque
tous les etudiants dans Tarmee des insurges, il devint impossible au

gouvernement de laisser subsister plus longtemps un etat de choses

qui metlait toutes les places de juges dans le Schleswig ä la disposition

des eleves de celle universite. Une chaire de droit du Schleswig
fut donc creee ä Tuniversite de Copenhague, et on ötablit ä Flens-

borg, ä l'usage des jurisles du duche, une commission d'examen
devant laquelle pouvaient se prösenter indistinclement les etudiants de

toutes les universites. Enfin, pour qu'il n'y eüt plus de doutes
relativement ä Tobligalion d'ötudier ä Kiel, on se deeida ä abolir, pour le

Schleswig, les ordonnances de 1768 et de 1774. C'est ce qui eut lieu

par un decret du 21 novembre 1850.
« Les commissaires des deux grandes puissances viennent maintenant

de rendre un arröte en date du 19 fevrier, par lequel ils abolis-
sent le decret du 21 novembre 1850, et remetlent en vigueur
Tordonnance du 1er fevrier 1768 et le rescrit du 21 septembre 1774, qui
ouvrent exclusivement aux etudiants de Tuniversite de Kiel Tacces des

emplois civils et ecclösiasliques. Au point de vue de sa redaction, cet

arrete renferme dejä une perfidie, car il semble ötablir comme un fait
röel que jusqu'au decret de 1850 les emplois du Schleswig pouvaient
seulement etre remplis par les öludianls de Kiel. Mais il faut en outre
observer que Tordonnance du 21 novembre 1850 est antörieure aux
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negociations de 1851-1852, et qu'en ouvrant indistinctement aux
etudiants de toules les universiles Tacces aux emplois dans le duche de

Schleswig, eile avail precisement en vue Tegalite de droits entre les

Danois et les Allemands, que, suivant ces derniers, les dites negociations

avaient pour but d'assurer, tandis que le nouvel etat de choses

introduit par les commissaires aura pour consequence de detruire
cette egalite au grand dötriment de la population danoise.

j C'est un fait connu que le roi Frederic VI avait dejä ordonne,

par un rescrit du 15 decembre 1810,' que Ia langue danoise fut subs-

tituee ä l'allemand dans les eglises, les ecoles et les tribunaux, dans

tous les endroits du duche de Schleswig oü cetle langue ötait celle du

peuple. Cet ordre royal ne recut son entier accomplissement qu'en
1850 et au commencement de 1851, et voici comment les choses

furent arrangees. La partie septenlrionale du Schleswig, jusqu'ä une
ligne partant de Tönder et allant aboutir ä un mille au nord de Flensburg,

parlie habilöe en enlier par une population parlant le danois,
et oü celte langue etait auparavant presque exclusivement employee
dans les eglises et les ecoles, fut consideröe comme completement
danoise. On dösigna ensuile comme mixte Ie district compris entre
la ligne pröcödente, prolongee ä travers le golfe de Flensborg, et

une seconde ligne s'etendant depuis l'embouchure de la Schlie
jusqu'ä la ville de Hosum, el en defalquant toutefois une bände de deux

milles de large situee le long de la cöte occidentale entre Tönder et
Husum, et enfin toute la parlie meridionale, augmentee de la bände

ci-dessus, fut regardee comme purement allemande. Dans le premier
de ces trois districts, le danois etait la langue officielle et on en
faisait exclusivement usage dans les eglises et les ecoles; cependant,

pour la commodite des Allemands etablis dans le pays, le service
divin etait cölebre alternativemenl en danois et en allemand dans les

villes de Sonderborg, d'Aabenraa et de Haderslew, ainsi que dans le

bourg de Christianfeld, au nord de Haderslew. Pour le district mixte,
qui comprend de grandes etendues presque entierement danoises

comme d'autres aussi oü domine l'element allemand, on adopta les

dispositions suivanles. Les pasteurs y prechaienl alternativement en
danois et en allemand dans toutes les paroisses, sauf ä Flensborg, oü

les trois principales eglises etaient uniquement consacrees au culte
allemand, et une quatrieme, reservee ä la communaute danoise. Quant ä

l'enseignement, il ötait aussi donnö en danois et en allemand dansTöcole
secondaire de Flensborg, mais comme cette mölhode ne pouvait pas
elre employee dans les ecoles primaires, on deeida que Tinstruction
se donnerait en danois dans la ville et le district de Tönder, et en
allemand dans la ville de Flensborg, en exceptant toutefois de cette
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mesure les ecoles libres fondees par la population danoise. Dans les

relations avec les autorites, il etail facullatif ä chacun de se servir de

la langue qui lui convenait le mieux, et ä cet egard, on avait meme
fait une exception en faveur de Flensborg, oü toutes les affaires se

trailaient en allemand. Enfin, dans le troisieme district, la langue
officielle, comme celle des eglises et des ecoles, etait exclusivement
l'allemand.

» Tout le monde reconnaitra qu'on ne pouvait prendre des arran-
gemenls plus equitables pour sauvegarder les interets des deux
nationales. En tout cas, il est posilif que, dans tout ce qu'elles ont
d'essentiel, ces dispositions sont anterieures aux negociations de

1851-52, et quoi qu'on veuille prölendre au sujet des intentions que
le roi de Danemark aurait manifeslees ä cette öpoque en vue de

l'avenir, il n'en reste pas moins avere qu'on ne relrouve dans ces nö-

gociations aucune trace de promesses faites par le gouvernement
danois de modifier en quoi que ce soit l'ordre de choses döjä ötabli.
Toutefois cela n'a pas empeche les commissaires, dans leur arröte du
19 fevrier, de prescrire, pour les eglises et les öcoles, l'emploi ex-
clusif de la langue allemande dans les districts mixtes de Gotlorp, de

Husum, de Bredsted et tout celui de Flensborg, ä Texception provisoire

des cinq paroisses situees le plus au nord, comme aussi, dans

leur ordonnance du 22 fevrier, de revoquer tous les maitres d'ecole,
de menacer les pasteurs de la meme mesure, et de declarer ä nouveau

que personne ne sera admis aux emplois ecclesiastiques s'il ne

justifie d'avoir etudie deux ans ä Tuniversite de Kiel, ce qui revient
ä en interdire Tacces ä lout homme reste fidele ä son roi lögitime.
Les listes des nouveaux candidats doivent en outre etre prösenlöes

par les baillis et les intendants, et si Ton se rappeile que les districts
de Gotlorp, de Husum et de Bredsted sont administres, le premier
par Tex-ministre de la guerre du gouvernement revolutionnaire de

1848, et les deux autres par Tun des chefs du parti du Schleswig-
Holstein, il ne peut rester le moindre doute sur la nature des choix

que Ton fera pour les eglises et les ecoles. Cela ressemble en vöritö

presque ä une ironie, lorsqu'on lit dans cette ordonnance que les

nouveaux pasteurs devront justifier « d'une vie et d'une moralite
religieuse sans tache,» comme si un sujet ne faisait pas döjä une tache

k sa moralite en acceptant une eure d'un gouvernement ennemi et

provisoire, et cela apres Texpulsion du prödecesseur legalement ins-

tituö par son souverain legitime.
» A peu pres ä la meme epoque, les commissaires ont charge un

certain docteur Lübker de faire une enquete sur Total des trois ecoles

secondaires du duche, ä Schleswig, Flensborg et Haderslew. Get
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homme ötait en 1848-1850 un des meneurs les plus actifs du parti
revolutionnaire dans la ville d'ailleurs loyale de Flensborg, et il en
fut pour ce molif chasse en 1849, avec Tautorisation de la commission

administrative qui siegeait dans cette ville, et dont faisait partie
le plenipotenliaire prussien, le comte d'Eulenbourg. Les commissaires

actuels ne se sont cependant pas fait le moindre scrupule de lui confier
une mission si importante, etil en est resulte que presque tous les

professeurs des ecoles de Schleswig et de Flensborg ont dejä ete destituös.
La premiere de ces ecoles a ete rouverte depuis et inauguree sous les

auspices du chanl revolulionnaire Schleswig-Holstein meerumschlungen;

la seconde est encore fermee faute de nouveaux maitres. A

Haderslew, un des premiers actes de Tarmee prussienne fut de

transformer en höpiial le local de Tecole; les etudes loulefois ne furent

pas inlerrompues, et les professeurs continerenl ä enseigner dans les

locaux qu'ils purent se procurer. Mais le docleur Lübker vient d'in-
terdire tout ä fait cet enseignement bien qu'il ne lui ait pas öte
possible d'en fonder un autre ä la place.

« S'il est une classe de fonctionnaires qui semble ne pouvoir en rien

porler ombrage aux inlerels d'une occupation provisoire, ce sonl ä

coup sür les adminislraleurs du service medical. Les commissaires en
ont cependant juge autrement, car une commission, composee d'un
professeur de Tuniversite de Kiel et d'un medecin en chef de Thöpital

des fous de Schleswig, tres zele partisan du Schleswig-Holstein, a

öle chargöe par eux de faire une enquete sur la conduite du chef de
Tadministralion medicale ä Flensborg, et bien qu'une perquisition
opöree au domicile de ce fonctionnaire n'ait rien pu faire decouvrir
contre lui, il n'en a pas moins öle destitue, sort qui est sans doute
aussi reserve ä toutes les personnes placöes sous ses ordres.

« L'esprit dont sonl si clairement empreintes les dispositions qui
precedent s'esl nalurellement fait jour aussi dans une foule d'autres

petiles circonstances. On dirail que les commissaires se sont impose

pour lache, dans leur qonduile ä l'egard des Danois, de les molester
el de les outrager de toutes les manieres, et de fouler aux pieds tous
les sentiments de la population restee fidele ä son souverain legitime.
Si Ton met en doute que telles soient reellement les intentions des
commissaires— noire assertion est pourtant assez fondee, et eile se trouve
confirmee par les relations des journaux allemands sur les instructions
secretes envoyees de Vienne el de Berlin aux commissaires — il est en

tout cas evident que cette lendance se manifeste dans les actes de

tous leurs agents, sans qu'ils fassent quoi que ce soit pour Tempecher.
C'est ainsi, pour citer encore un exemple, que le bourgmestre de Ha-

xlerslew, le conseiller Hammerich, Tun des fonctionnaires les plus
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considerös du duche, a öle jete ä Flensborg dans la prison reservöe

aux malfaiteurs, et traine ensuite ä travers les rues entre deux soldats

qui le tenaient au collet pour aller subir son interrogatoire. Toute

personne qui a prete serment de fideiite au roi est par cela seule re-
gardee comme suspecte, el dans beaucoup d'endroils meme, de simples

particuliers, qui n'ölaient coupables que d'aimer leur patrie, onl
öle arretes et traites comme de vils criminels. La premiere chose

qu'on faite les Prussiens en arrivant au bourg de Graaslern, qui est
situö au milieu d'un district completement danois, c'a ete de faire
enlever toutes les enseignes des boutiques, et effacer les inscriplions
des bornes militaires. A Aabenraa, qui fait aussi partie d'un district
danois, on a debaptise toutes les rues, et ordonnö que les nouveaux
noms allemands fussent peints ä chaque coin de rue avec une couleur
ä l'huile persistante.

« Le seul pavillon du Schleswig est le dannebrog (rouge avec une
croix blanche), qui de tous temps a öte commun aux diverses parties
de la monarchie. II n'existe pas de pavillon special pour le Schleswig.
Pendant la revolte de 1848-50, le parti allemand chercha ä y introduire

le soi-disant pavillon du Schleswig-Holstein (bleu, rouge et

blanc en bandes horizontales), ainsi que des cocardes aux memes
couleurs. Ces emblemes revolutionnaires furent prohibes par une circulaire

du 9 fevrier 1851, mais les commissaires viennent d'en autoriser

expressement l'usage dans leur ordonnance du 19 fevrier. A la vöritö,
l'emploi du dannebrog n'a pas öle officiellement interdit, mais tous

ceux qui ont ose le hisser ont immödialement recu l'ordre de Tame-

ner, et se sont, en cas de refus, exposes aux desagrements les plus

graves.
« Enfin, il faut ajouter ä tout cela Tenlevement, accompagne d'ou-

trages, du monument erige dans le cimetiere de Flensborg ä la

memoire des soldats danois morts äla bataille d'Isled,le 25 juillet 1850.

II reprösentait un lion assis, symhole commun du royaume et du

Schleswig, place sur un haut piedeslal oü etaient encastres les por-
traits medaillons des prineipaux officiers tombes sur le champ de

bataille. Ce monument, destine ä illustrer le lombeau de ceux qui
avaient succombö pour leur roi el leur patrie, avait toujours excilö

au plus haut degrö la haine du parti revolutionnaire. Cependant

personne n'avait ose y porler la main, lorsque des ouvriers me-
caniciens venus d'Allona avec leurs oulils, essayerent une nuit de le

renverser;mais la solidite en etait teile qu'ils ne röussirent qu'ä mu-
tiler le lion, et ne purent achever dans Tombre leur ceuvre sacrilege.
Des que Taltentat fut connu, la population danoise de Flensborg
adressa une plainle aux commissaires, qui parurent d'abord disposös
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ä empöcher une pareille profanation du tombeau. Mais ils ne tarde-
rent pas ä se raviser, et, apres quelques jours de travail, le monument

qui recouvrait les restes des guerriers danois etait enlevö du
cimetiere aux acclamalions freneliques du parti des revoltös.

« En resume, la conduite des deux grandes puissances allemandes
ä l'egard du Schleswig offre deux faces completement dislincles;
l'une qui s'adresse ä l'Europe et s'effbrce de la rassurer, l'autre qui
a pour bul de bouleverser les conditions d'existence du duche. D'un
cöte, nous voyons les gouvernements allemands declarer dans leurs
notes diplomatiques qu'ils veulent respecter la souverainete du roi de

Dannemark dans le Schleswig, que l'occupation du duche n'est que
momentanee, et qu'en prenant cette mesure, ils ont seulement voulu
se nanlir d'un gage pour forcer le gouvernement danois ä remplir
certaines promesses relatives ä I'egalile de droils pour les deux

langues, el ä la non incorporation du Schleswig dans le royaume. Nous

voyons en outre des proclamalions du general en chef et des

commissaires, oü il est dit que les lois existantes continueronl ä rester en

vigueur, en tant que la sürete des Operations militaires ou la Suspension

des pouvoirs royaux ne necessitera pas quelques exceptions, que
tous les fonctionnaires qui declareront vouloir se soumettre aux autorites

allemandes, seront maintenus dans leurs postes aussi longtemps
qu'ils resteront fidöles ä la teneur de leur declaration et ne se ren-
dront coupables d'aucune faute, et enfin que toutes les dömonstrations,

de quelque nature qu'elles soient, seront interdites.
« De l'autre cöte, nous voyons au contraire qu'on s'effbrce en röalitö

de faire disparaitre tous les signes dela souverainete du roi, qu'on
enleve ses armes, et qu'on airache meme du mur d'un edifice public,
oü eile etait encastree, une plaque portant le chiffre du roi defunt.
La legislation est changee en beaucoup de points essentiels qui ne
tonchent en rien aux Operations militaires ou ä la Suspension des
pouvoirs royaux. On autorise officiellement le drapeau et les cocardes re-
volutionnaires, on laisse,des reunions seditieuses s'assembler, on to-
lere les proclamalions d'un prötendant, pendant que le drapeau de la

monarchie, le dannebrog, est proscrit, et que toute personne qui a

prete serment de fideiite au roi devient Tobjet d'une persecution. On

revoque en masse les employes sans s'inquieter s'ils sont nes dans le

royaume ou dans Tun des duches, s'ils ont signe ou non Tacte de

soumission qui a ete exige d'eux, et on se häte de les remplacer par
des hommes dont Tun a ete, en 1849, ministre de la guerre du
gouvernement revolutionnaire, et un autre, chef du parti du Schleswig-
Holstein dans les Etats du duche. Les ecoles secondaires sont
completement desorganisees par un ancien fonctionnaire de l'insurrection;
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l'une d'elles est rouverte aux accents du Schleswig-Holstein
meerumschlungen, les autres restent fermees. L'administration du service
medical n'est meme pas epargnee, tous les bons patriotes sonl arretes
et maltraitös, et enfin le monument erige ä la memoire des soldats
danois morls pour leur roi et leur patrie est outrage et renverse.

«Comment faire cadrer ensemble les deux faces de ce tableau? Est-
ce que Total de choses qui existe reellement dans Ie Schleswig
repond ä Tidöe qu'on se fail de l'occupation provisoire d'une province
saisie ä titre de gage? N'indique-t-il pas au contraire que les deux
grandes puissances allemandes veulent se reserver pour l'avenir de

decider comment le duche de Schleswig devra etre gouverne, el
qu'elles ontresolu de choisir la forme de gouvernement la plus propre
ä ebranler l'integrite de la monarchie? Quant ä leur but döfinitif, on
en est pour le moment reduit ä des conjectures, mais loul fait prö-
sager qu'elles ne peuvent guere vouloir autre chose que de dötacher
le Schleswig du Danemark, de maniere que ce duche tombe des ä

present ou ä la premiere occasion favorable au pouvoir de l'Allemagne,
et devienne, sous la puissance chaque jour plus envahissante du
gouvernement prussien, une province maritime de premier ordre.

t D'apres les renseignements ulterieurs qui nous sont parvenus
jusqu'au 15 mars, on a encore deslitue dans le Schleswig 24 magistrats,
8 fonctionnaires du service medical, 31 professeurs et recteurs, 25

pasteurs et 10 fonctionnaires divers, sans compter un grand nombre
de maitres d'ecole el d'employes de l'administration des postes et des

douanes.

« Remarquons en outre que le sixieme numero du Verordnungsblatt,

Journal officiel des commissaires, contient un arrete du 27 fe-
fevrier et un autre du 3 mars, ordonnant, le premier, que le chiffre
du roi soit efface sur Ie papier limbre, et le second, que la priere
ordinaire faite dans les eglises pour les membres de la famille royale
soit supprimee. — Voilä donc encore deux dispositions qui ont pour
but de laire disparailre les signes de la souverainete du roi dans le

Schleswig, el qui ne sont nullemenl justifiees* par la Suspension
provisoire des pouvoirs royaux.

« Enfin le meme numero du Verordnungsblatt renferme un arrete
du 4 mars qui prohibe l'emploi de la monnaie danoise dans les

comptes publics, et ordonne que ces derniers soient tenus dans le

Systeme de Hambourg, qui avait ete aboli en 1854 et 1855. La monnaie

de billon de Hambourg et les lhalers de Prusse circulent partout
comme monnaie courante, tandis qu'on a demonetise en partie la
monnaie danoise. C'est encore lä une mesure tendant ä dötacher le

Schleswig du Danemark, et ä le rattacher ä l'Allemagne. »
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— On lit dans le Berlingske-Tidende de Copenhague :

t Non contents de leurs derniers exploits ä Assendrup, les Prussiens

foulant aux pieds les regles les plus elementaires du droit des

gens, viennent encore de tirer une odieuse vengeance de la defaite

qu'ils ont essuyee le 28 mars ä l'assaut des retranchements de Düppel.
Le 3 avril, vers trois heures de Taprös-midi, ils ont, sans avertissement

prealable, commence ä couvrir d'obus et de raquettes incen-
diaires la ville ouverte et inoffensive de Sonderborg, et leur feu,
entretenu sans reläche pendant dix-huit heures, n'a cesse que lorsque
la moilie de la ville ne prösentait plus qu'un monceau de cendres et
de ruines fumanles. Sans prötendre nous prevaloir ici de Texemple
du bombardement d'Odessa, oü toutes les proprietes privees furent
scrupuleusement respeclees pär la flotte anglo-francaise, nous ötions
au moins en droit d'exiger de nos ennemis qu'ils donnassent aux
habitants paisibles, aux femmes, aux enfants, le lemps de se retirer et
de se mettre en lieu de sürete. L'honneur des armes prussiennes, les

regles en usage dans les guerres modernes, les devoirs les plus simples

de l'humanite, tout se reunissait en effet pour leur Commander

une teile conduite. Mais, loin de se laisser emouvoir par ces considörations,

les Prussiens ont ä Timproviste dirige le feu de leurs batteries
sur tous les points de la ville, sans en excepter meme les höpitaux,
comme s'ils avaient voulu par lä rendre leur ceuvre de destruction
encore plus desastreuse et plus meurtriere. On se figure sans peine
les scenes de desolation qui ont accompagne ce bombardement; les

maisons croulant de tous cöles ou devenant la proie des flammes, les
habitants eperdus se precipitant hors de leurs demeures et poursuivis
dans leur fuite par la chute des bombes et des obus, des femmes et
des enfants tues ou blesses, un grand nombre de familles plongees
dans le deuil et la misere, tel est, pour nous borner ä ces quelques
traits, le spectacle qu'a presente la malheureuse ville de Sonderborg.
Peut-etre croit-on que cet acte de barbarie avait au moins pour but
de faciliter les Operations du siege, et d'assurer aux Prussiens quelque

avantage important, mais ils n'en ont pas retire la moindre
utilite, et, contre toute attente, n'en ont pas meme profite pour diriger
une attaque contre nos retranchements. Apres de pareilles cruautes,
nous n'userions que de justes represailles en envoyant une escadre

bombarder les villes de Koenigsberg ou de Stettin; si nous ne le fai-
sons pas, c'est que nous ne voulons point souiller notre drapeau, et

que nous tenons ä honneur de respecter scrupuleusement toutes les

obligations du droit des gens. »
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— Le ministere de la guerre danois a fait publier les renseignements

suivants sur la maniere dont sont traites les prisonniers prussiens

et autrichiens.
Les prisonniers sont loges dans la citadelle de Frederikskavn, qui

fail parlie des fortifications de Copenhague. Les officiers occupent les

chambres qui sont affectees au service des officiers de la garnison, et

qui sont toutes pourvues des meubles necessaires. S'ils donnenl leur
parole d'honneur de ne pas chercher ä s'evader, on leur permet de

se promener librement dans la ville. Us reeoivent par jour pour leur
entretien : un capitaine, 3 fr. 75 c; un lieutenant, 1 fr. 90 c, et un

porte-drapeau, 1 fr. 40 c.
Les sous-officiers out par jour, 1 fr. 05 c, et les simples soldats,

70 cent. On veille avec soin ä ce que chaque homme ait les vetements
necessaires et soit pourvu de linge propre, el on leur fournit meme
gratis les chemises, bas, gilels, pantalons, chaussures, ele, dont ils ont
besoin. Leur logement esl le meme que celui de nos propres soldats.
Pendant la journöe, ils se tiennent dans de vastes pieces chauffees,
munies de bancs et de tables, et eclairees le soir; la nuit, ils cou-
chent dans des dorloirs oü Ie nombre de lits n'excede pas le chiffre
reglementaire. Quant ä la nourriture, eile est saine et abondante, et
la taxe est assez moderee pour qu'ils puissent y suffire largement avec
leur paie.

Afin de leur faire prendre Texercice necessaire, on permet aux
prisonniers de se promener une heure le matin et une heure Tapres-
dinee sur les remparts de Ia citadelle. Pour les aider ä passer le temps
on leur donne egalement des livres, des journaux, et differents jeux,
tels que les echecs, les dames, les dominos et meme des cartes.

Les prisonniers catholiques sont conduils tous les quinze jours ä la

messe, les Prussiens, un dimanche, et les Autrichiens, le dimanche
suivant. Le pasteur de l'Eglise reformee allemande, M. Theobald,

prete en outre des ecrits religieux ä ceux des prisonniers qui en
desirent.

II va sans dire que les prisonniers malades sont traitös dans les

höpitaux avec le meme soin que nos propres soldats.
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